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AUX PAYS DE l'ISBN* :

PRATIQUES ET USAGES NATIONAUX

LA NORMALISATION de la nu-mérotation 
des livres est née

en Grande-Bretagne en 1965; elle
est due à l'initiative du plus impor-
tant libraire-distributeur britanni-
que, W.H. Smith, qui se trouvait
dans l'obligation de codifier les
ouvrages commercialisés dans
son pays pour gérer informati-
quement ses stocks. La British
publisher association, à laquelle il
s'adressa, étudia la possibilité de
développer un système normalisé
à l'échelon national. La British
national bibliographyl participa
aux travaux du comité créé pour
assister le Professeur Foster dans
la conception d'un système de
numérotation unique pour chaque
ouvrage. En 1967, le Standard
book numbering (SBN) était opé-
rationnel en Grande-Bretagne et
la Standard book numbering
agency était créée sous la res-
ponsabilité de J. Whitaker and
sons.
Par ailleurs, lors de la 3e Confé-
rence internationale sur les mé-
thodes de commercialisation du
livre, qui s'était tenue à Berlin en
1966, l'opportunité de la création
d'un système de numérotation in-
ternationale du livre avait été
envisagée. Les pays anglo-saxons
décident alors d'adopter le sys-
tème britannique et, en 1968,
l'agence américaine voit le jour,
gérée par R.R. Bowker Company.
Simultanément, l'ISO (Internatio-
nal standardization organisation)
constitue un groupe de travail
pour étudier la possibilité d'adap-
ter le système britannique à une
utilisation internationale2. Plu-
sieurs réunions de travail ont lieu
avec les pays membres en 1968 et
1969 et aboutissent à la norme ISO
2108. Une'agence internationale
de l'ISBN est alors créée à Berlin
pour assurer la cohérence et
l'administration du système.

*ISBN : International standard book number.
1. Organisme qui publie depuis le 4 janvier
1950 la liste hebdomadaire des
monographies éditées en Grande-Bretagne
(la British national bibliography ou BNB) à
partir des ouvrages reçus par le Copyright
receipt office de la British library. En 

1974,
le BNB a été intégré à la BLBSD (British
library bibliographic services division),
dont il représente la plus grosse activité.
Depuis 1977, la BNB inclut l'enregistrement
de documents catalogués à la source.2. Ce groupe de travail a été mis en place
par le comité ISO/TC 46 Documentation.

Principes et objectifs

L'ISBN s'applique principalement
à des livres; son utilisation peut
être cependant étendue à d'autres
monographies ou productions édi-
toriales, telles que microformes,
livres-cassettes, logiciels pour
micro-ordinateurs, publications
électroniques (disquettes, CD-
ROM...). Le principe en est le
suivant : un ISBN identifie chaque
titre, ou chaque édition d'un titre,
d'un éditeur donné; il est unique
pour ce titre ou cette édition. Une
fois attribué, un ISBN ne doit ja-
mais être utilisé de nouveau,
même si le titre auquel il a été
initialement attribué est épuisé
depuis longtemps.

Un code numérique
Un ISBN est un numéro à 10 carac-
tères répartis en quatre parties, ou
segments, de longueur variable;
chaque segment est séparé des
autres par un tiret. Ces segments
représentent dans l'ordre :

- l'identificateur du groupe na-
tional, géographique ou linguisti-
que auquel appartient l'éditeur ( 1
à 5 chiffres);

- l'identificateur de l'éditeur (2 à
7 chiffres);

- l'identificateur de titre dans la
production de l'éditeur (1 à 6 
chiffres);

- le caractère de contrôle, qui
permet de valider le numéro at-
tribué (1 chiffre).
Le nombre de caractères des
segments qui identifient le
groupe et l'éditeur est inverse-
ment proportionnel à l'importance
de la production de livres. L'attri-
bution des numéros ISBN se fait
de la manière suivante :

- l'identificateur de groupe géo-
graphique, linguistique ou autre
est attribué par l'Agence interna-
tionale de Berlin en fonction de la
production dans le groupe : le
groupe francophone a ainsi reçu
le préfixe 2, le groupe anglo-
phone les préfixes 0 et 1, l'Unesco
le préfixe 92;

- les agences nationales sont
responsables de l'attribution, à
chaque éditeur, de son numéro
d'identification, en tenant compte
du volume de sa production pas-
sée et à venir. Ce numéro est
attribué une fois pour toutes;

- l'éditeur attribue au livre qu'il
a édité le numéro d'identification
du titre, en choisissant dans la
liste des numéros dont il dispose.
Cette liste est fournie, gracieuse-



ment ou contre paiement, par les
agences nationales ou de groupes
linguistiques, celles-ci étant à la
disposition des éditeurs pour les
conseiller ou les orienter dans
leur choix;

- le chiffre de contrôle est cal-
culé sur le module 11 avec les
poids 10 à 2. Lorsque le chiffre de
contrôle ainsi calculé est égal à
10, celui-ci est représenté par le
caractère romain X. Les valeurs
des segments et l'ordre des carac-
tères sont ainsi vérifiés et validés.

Un outil de normalisation

Les obligations légales en matière
d'ISBN diffèrent selon les groupes
et les pays concernés. Certains
pays ont pris des dispositions lé-
gales, la France en particulier,
alors que d'autres, comme l'Italie,
ont une attitude libérale.
L'ISBN est imprimé sur chaque
ouvrage au verso de la page de
titre ou, en cas d'impossibilité, sur
la page de titre elle-même; il
apparaît également sur la der-
nière page de la couverture. Les
numéros sont précédés des let-
tres ISBN et peuvent être suivis du
nom de l'éditeur en cas de publi-
cations éditées par plusieurs édi-
teurs.

L'utilisateur du code barres EAN
(European article number) pour
la représentation de l'ISBN est
fortement recommandée du fait
de l'accord conclu entre l'Interna-
tional article numbering associa-
tion (IANA) et l'Agence interna-
tionale de l'ISBN. Un identificateur
spécifique à l'ISBN a été défini
comme préfixe au code barres,
selon les règles du système EAN
ou IAN (International article num-
ber) avec le code produit 978.
L'ISBN est d'abord une norme. Il
est défini par l'ISO, qui le recon-
naît en tant que tel par la norme
ISO 2108. Il est cependant curieux
de noter que cette norme inter-
nationale n'a pratiquement pas été
reprise par les divers pays en tant
que norme nationale, même dans
les pays où la mention d'ISBN est
obligatoire. Par ailleurs, la norme
ISO ne fait nullement mention de
l'extension de l'ISBN avec les co-
des barres. L'Agence internatio-
nale de l'ISBN a demandé la révi-

sion de la norme ISO et devrait
sans doute en profiter pour codi-
fier cette extension en codes bar-
res.
L'ISBN fait partie intégrante de
l'ISBD (International standard bi-
bliographic description) et a été
adopté dans le cadre des travaux
de l'UNISIST (United nations in-
formation system in science and
technology, Unesco) sur le
Contrôle bibliographique univer-
sel. Il faut cependant noter que ce
système d'identification des livres
n'est pratiquement pas employé
dans le cadre des grandes ban-
ques de données. Un certain
nombre d'entre elles le font figu-
rer dans leur description biblio-
graphique, mais il n'est jamais
utilisé dans les programmes de
contrôle de doublons ni pour la
commande en ligne des docu-
ments.
Curieusement, on remarque que,
ce qui fut au départ considéré
comme un élément bibliographi-
que, est essentiellement utilisé à
des fins commerciales. La princi-
pale utilisation de l'ISBN sur une
grande échelle réside dans la
commande des livres. Elle a été
rendue possible par l'informatisa-
tion et la création des fichiers
bibliographiques de la production
nationale. Cette utilisation, très
largement amplifiée par l'utilisa-
tion des codes barres, peut fonc-
tionner à deux niveaux : des librai-
res vers les éditeurs et des biblio-
thèques et centres de documenta-
tion vers les libraires et les édi-
teurs. Actuellement, l'ISBN n'est
utilisé pour la commande des li-
vres que par les libraires et ceci
dans le cadre de systèmes de
commandes en ligne, tels que le
système ELECTRE du Cercle de la
librairie.

Un outil de gestion

Deux catégories d'utilisateurs sont
concernés par l'ISBN à propos des
problèmes de gestion : les librai-
res et les éditeurs.
Les grandes librairies sont encore
en gestion purement manuelle.
Ceci semble tenir au pourcentage
encore élevé de livres sans ISBN
et au fait que l'utilisation du code

barres n'est pas encore suffisam-
ment répandue. Dans le cas de
librairies utilisant un système de
gestion informatisée avec lecture
optique, ce système génère des
étiquettes reprenant le code ISBN,
ainsi que le code rayon et le prix.
En cas d'absence d'ISBN, le sys-
tème génère un code ISBN fictif,
qui est alors utilisé pour la gestion
des stocks, les statistiques de
vente et le réapprovisionnement.
L'ISBN est de toute évidence des-
tiné à être le référant de toute
informatisation, en particulier à
partir de la lecture des codes
barres.

Les éditeurs français, dans leur
presque totalité, utilisent l'ISBN
comme code article de leur pro-
duction, soit depuis plusieurs an-
nées, soit depuis quelques mois
(avec l'apparition des codes bar-
res). Le code ISBN est utilisé, soit
pour l'ensemble des activités de
gestion (vente, gestion des
stocks, facturation, retours des
invendus, gestion des droits d'au-
teur), soit pour quelques-unes
seulement de ces fonctions. Il faut
cependant noter que les éditeurs
n'associent pas le prix de l'ou-
vrage à l'ISBN dans le code bar-
res, bien que la mention du prix
soit obligatoire sur les ouvrages.
L'utilisation du code à barres, par
crayon optique ou lecteur laser
- ce dernier l'emportant sur le
premier en raison de sa fiabilité -
est confortée par le fait que tous
les utilisateurs potentiels (librai-
ries, bibliothèques ou centres de
documentation) sont ou seront à
brève échéance, équipés de mi-
cro-ordinateurs. Pour les librairies
en particulier, il faut noter que
l'utilisation des codes à barres
sera également renforcée par les
applications découlant des systè-
mes d'information bibliographi-
que, soit en télématique soit sur
CD-ROM.

L'utilisation de l'ISBN commence à
dépasser largement la simple
fonction de normalisation et re-
trouve ainsi sa vocation première
d'outil de gestion; mais, alors.que
l'initiative est née des éditeurs,
c'est le secteur entier du livre qui
va, à brève échéance, l'utiliser :
libraires, bibliothèques, points de
vente et distributeurs. Le système
actuel ne concerne pas seulement
les livres, mais permet des exten-
sions à l'ensemble des monogra-
phies : livre-cassette, vidéo, logi-
ciels de micro-ordinateurs,... Pour
ce faire, il serait d'abord souhaita-
ble qu'un code produit soit défini
et affecté à chacun des supports



spécifiques, comme c'est le cas
pour les livres; en outre, l'exten-
sion de l'ISBN aux non-livres ne
pourra se faire que lorsque le
dépôt légal de ces documents
aura été défini explicitement.
L'extension et l'utilisation des co-
des à barres étant une nécessité
économique, elle sera très vrai-
semblablement adoptée par tou-
tes les instances, nationales et
internationales, à court terme.

Quelques usages nationaux

La France
et les pays francophones

On peut d'abord rappeler qu'en
France l'obligation de mentionner
l'ISBN sur tous les exemplaires
d'une même oeuvre soumise au
dépôt légal a été fixée par le
décret d'application du 3 décem-
bre 1981 à la loi du 10 août 1981
relative au prix du livre, dite loi
Lang.
La gestion directe de l'ISBN (attri-
bution des numéros et gestion du
fichier des éditeurs) est assurée
par l'Agence francophone pour la
numérotation internationale du li-
vre (AFNIL). L'AFNIL fonctionne
depuis 12 ans sous le statut d'une

association privée (Association à
but non lucratif régie par la loi de
1901). Elle est gérée par la So-
ciété de banques de données
bibliographiques (SBDB) créée
par le Cercle de la librairie et la
nomination de son responsable
est du ressort de la Direction du
livre au ministère de la Culture.
Elle fonctionne pour la Belgique
(Bibliothèque royale et Associa-
tion belge des éditeurs), la Suisse
(Association suisse des éditeurs
de langue française), la France
(Bibliothèque nationale, Cercle
de la librairie, Syndicat national
de l'édition), ainsi que pour la
production francophone du Ca-
nada, la Bibliothèque nationale du
Québec gérant des tranches de
numéro qui lui sont attribuées par
l'AFNIL. Elle gère également la
production d'un certain nombre
d'éditeurs de pays africains, pour
lesquels l'ISBN ne fonctionne pas
encore de manière officielle.
L'AFNIL a constitué un fichier
alphabétique et numérique de
tous les éditeurs ayant fait une
demande d'ISBN; ce fichier com-
porte 14 000 éditeurs. En 1986, il
a été attribué 1 400 numéros d'édi-
teurs ; le nombre d'éditeurs vivants
est de 5 800, dont 5 000 pour la
France. La gestion de ce fichier

est assurée par la SBDB, à l'aide
d'un programme spécifique
qu'elle a elle-même développé; le
fichier est géré sur l'ordinateur de
la SBDB, l'AFNIL ayant accès au
fichier par terminal.
Bien que la mention de l'ISBN soit
obligatoire par décret depuis
1982, l'AFNIL considère qu'envi-
ron 25 % des éditions ne compor-
tent pas d'ISBN; la plus grande
partie de ces éditions provient
d'auteurs/éditeurs ou de collecti-
vités auteurs. En ce qui concerne
le code barres, son taux d'utilisa-
tion est de 85 % pour les paper-
backs (livres brochés) et de 60 %
pour les hardbacks (livres reliés).

Le service du Dépôt légal
confirme qu'environ 20 % des pu-
blications ne comportent pas
d'ISBN; cependant, malgré l'obli-
gation légale d'ISBN, aucun
moyen de contrôle n'a été mis en



place jusqu'à présent. Il est toute-
fois intéressant de constater que
l'obligation de Dépôt légal est
beaucoup mieux respectée que la
mention d'ISBN. Le caractère his-
torique du Dépôt légal explique
sans doute le fait que cette obliga-
tion soit connue de tous.

Le cas particulier du Québec

L'agence ISBN dépend du secteur
du Dépôt légal de la Bibliothèque
nationale du Québec. Elle a pour
mission l'attribution des préfixes
des éditeurs québécois et des
numéros ISBN des monographies
et délègue cette tâche à la Bi-
bliothèque administrative du mi-
nistère des Communications pour
les publications gouvernementa-
les. Elle est le représentant offi-
ciel de l'AFNIL auprès des édi-
teurs francophones canadiens et
travaille en collaboration avec
l'Agence internationale de l'ISBN
et l'agence ISBN de la Bibliothè-
que nationale du Canada, afin de
maintenir à jour les répertoires
d'éditeurs avec préfixes ISBN et
de veiller au respect des normes.
L'ISBN est utilisé pour le repérage
des documents dans les banques
de données et pour le traitement
des commandes, ainsi que pour la
gestion des stocks. Certains orga-
nismes exigent l'utilisation de
l'ISBN comme numéro de réfé-
rence : c'est le cas de l'Union des
écrivains québécois ou de Biblio-
data.
L'attribution d'un numéro ISBN à
un éditeur est effectuée par
l'agence, qui lui fournit gratuite-
ment un cahier de numéros (par
tranche de numéros, suivant sa
production) pour les numéros
ISBN des ouvrages. L'agence gère
le fichier des éditeurs et le fichier
ISBN. Celui-ci est traité sur mi-
cro-ordinateur sous un logiciel
développé par la Bibliothèque
nationale, sur la base du logiciel
de gestion de fichiers dBase III; il
n'est accessible qu'au seul per-
sonnel de l'agence. La gestion de
l'information bibliographique est
assurée par les services spéciali-
sés de la Bibliothèque nationale
du Québec : Service du traitement
des documents pour le catalo-
gage et Service de l'analyse do-
cumentaire pour l'indexation. Les
outils utilisés sont, pour l'indexa-
tion, le répertoire des vedettes-
matières de l'Université Laval
(Québec) et la Library of
Congress subject headings, pour
le catalogage, les règles de cata-
logage anglo-américaines et
l'ISBD pour la description biblio-

graphique internationale. Les pu-
blications liées à l'ISBN sont, entre
les bulletins bibliographiques,
deux répertoires bisannuels : le
répertoire des numéros ISBN at-
tribués par la Bibliothèque natio-
nale du Québec et le répertoire
des préfixes ISBN des éditeurs
canadiens.
États-Unis et pays anglo-saxons

L'agence américaine, qui a com-
mencé à travailler dès 1965, lors
des premiers travaux menés sur
l'ISBN à un échelon international,
a été officiellement créée en 1968.
L'éditeur R & R Bowker, qui dispo-
sait d'un fichier informatique ré-
pertoriant l'ensemble des ouvra-
ges publiés aux États-Unis, pro-
posa aux éditeurs, au travers
d'une consultation officielle de
l'association professionnelle, de
prendre en charge la gestion de
l'ISBN.
Aujourd'hui, l'agence américaine
ISBN est, sur un plan fonctionnel,
un département de la maison
d'édition R & R Bowker. Elle tra-
vaille depuis 1965 en partenariat
avec l'agence anglaise, bâtie sur
le même modèle, puisque faisant
partie de la maison d'édition J.
Whitaker and sons. Ces deux
éditeurs sont à l'origine de la
définition du système ISBN et l'ont
donc conçu de manière à ce qu'il
puisse fonctionner en compatibi-
lité à l'intérieur d'une même zone

linguistique; les deux bases de
données sont quasi identiques.
Les autres agences de langue
anglaise (Australie, Canada,...)
ont des systèmes proches du sys-
tème anglo-américain.
L'agence américaine n'assure pas
la gestion de la base de données,
laquelle est effectuée par le dé-
partement Database management
de R & R Bowker. Elle joue en
revanche, de façon intensive, le
rôle de promoteur de l'ISBN - et
de la base de données de R & R
Bowker - auprès des profession-
nels du secteur du livre (éditeurs,
libraires, imprimeurs,...).

Aux États-Unis, un ouvrage ne peut
pas être publié sans ISBN. La pro-
cédure est la suivante :

- pour une première immatricu-
lation, le nouvel éditeur adresse à
l'agence de l'ISBN un imprimé
détaillant sa production et son ca-
talogue de publications (le milieu
de l'édition bouge beaucoup aux
États-Unis, notamment en ce qui
concerne les transferts de sociétés
dans les groupes d'édition). En
fonction de sa production actuelle



et prévue, l'agence lui affecte un
préfixe et lui fournit un log-book
(registre), qui contient la liste des
numéros ISBN qui lui sont affectés;

- six mois avant la date prévue
pour l'édition d'un ouvrage,
l'agence envoie à l'éditeur un im-
primé décrivant cet ouvrage,
qu'elle intègre ensuite dans la
base de données; les vérifications
de conformités sont alors effec-
tuées : si le numéro ISBN est refusé
par le système, celui-ci affecte à
l'ouvrage un numéro intérimaire,
qui sera ensuite validé ou bien
remplacé, au cas où l'erreur vien-
drait de l'éditeur;

- l'agence adresse par ailleurs
aux éditeurs des documents de
synthèse sur l'ISBN et son utilisa-
tion.
La gestion de la base de données
(indexation, catalogue, traite-
ments informatiques de contrôle,
éditions paramétrées) est effec-
tuée par le département Database
management de R & R Bowker, qui
emploie environ 40 personnes. La
base de données contient actuel-
lement 750 000 références et s'ac-
croît d'environ 45 000 références
par an. Elle est disponible en li-
gne, sur support papier (par
thème, auteurs, titres, éditeurs,
dates de publication,...) et sur
CD-ROM (avec mise à jour an-
nuelle). Elle est gérée par un logi-
ciel spécifique développé par R &
R Bowker; en plus des fonctions
d'interrogation, ce logiciel peut
calculer les numéros pour un édi-
teur donné, en vérifier la confor-
mité (en tant que numéros pour un
éditeur donné et, pour les titres
d'un éditeur, en contrôlant les
doublons) et effectuer les calculs
statistiques.
L'agence gère également un cer-
tain nombre de publications liées
à l'ISBN : les Books in print (catalo-
gues d'ouvrages sur support pa-
pier, sur CD-ROM ou accessibles
en ligne), le catalogue des édi-
teurs (produit au travers du fichier
des éditeurs), les documentations
simplifiées à l'intention des édi-
teurs pour l'utilisation de l'ISBN et
les propositions de standards.

L'Italie

L'agence ISBN pour la zone linguis-
tique italienne fonctionne dans le
cadre de l'Editrice bibliografica,
société de gestion appartenant à
l'Association des éditeurs italiens.
Son fonctionnement est très pro-
che de celui de l'agence fran-
çaise : l'attribution des numéros est

faite par l'agence et le traitement
bibliographique est assuré par
l'Editrice bibliografica.
Contrairement à ce qui se passe
dans d'autres pays, l'adhésion à
l'agence est payante sur la base du
tarif suivant :
- disponibilité de 100 000 numé-
ros : 1 100 000 lires 3;

- disponibilité de 10 000 numé-
ros : 650 000 lires;
- disponibilité de 1 000 numé-
ros : 250 000 lires;

- disponibilité de 100 numéros :
80 000 lires;
- calcul de la clé de contrôle :
1 000 lires/numéro;
- enregistrement, contrôle et
publication dans le répertoire : 400
lires/numéro.
Depuis 1983, après accord avec
l'autorité italienne (Association ita-
lienne d'édition pour l'ISBN et Indi-
cod pour l'EAN), il est possible
d'utiliser le code barres EAN pour
la publication de l'ISBN, l'agence
pouvant fournir le typon d'édition
des codes barres.
Les traitements bibliographiques
(catalogage et indexation par ve-
dettes matières) sont assurés par
l'Editrice bibliografica, qui publie
l'Italian books in print et le Réper-
toire des éditeurs italiens.

Les traitements informatiques
(programmation et traitement)
sont assurés par le CILEA,
(Consorzio interuniversario lom-
bardo per l'elaborazione automa-
tica, Milan). Le CILEA est l'un des
plus importants serveurs italiens;
il diffuse en particulier trois ban-
ques de données créées avec
l'Editrice bibliografica : ALICE
(Archivio libri italiana su calcola-
tore elettronico), qui comprend
les 250 000 titres de la zone lin-
guistique italienne disponibles
sur le marché; CIRCE (Catalogi
italiano delle riviste su calcolatore
elettronico), qui recense les 8 350
titres de périodiques vivants pu-
bliés en Italie; ADELE (Archivio
distributori, editori et lebrerie edi-

3. 1 000 lires = 4,55 F (20-7-88).

trici), qui donne la liste des 2 120
maisons d'édition de la zone lin-
guistique italienne.

Comparaison des usages
nationaux
Si l'on examine les statuts des
agences nationales de l'ISBN, on
remarque que, suivant les pays,
celles-ci sont rattachées :

- directement à un ministère
(Culture ou Éducation) : URSS,
Chine, Chypre,...;

- à la Bibliothèque nationale :
Australie, Belgique (langue fla-
mande), Brésil, Costa Rica, Da-
nemark, RDA, Finlande, Israël,
Indonésie, Canada (les 2 agen-
ces), Nouvelle-Zélande, Norvège,
Pologne, Suède, Afrique du Sud,
la majorité des pays africains,...;

- à l'association professionnelle
nationale des éditeurs : Italie, Co-
lombie, Portugal,...;

- à une structure spécifique,
réunissant les libraires, les édi-
teurs, les représentants de l'État :
le Cercle de la librairie en France,
et le Börsenverein des Deut-
schens Buchhandaels EV en RFA;

- à un éditeur: États-Unis,
Royaume-Uni;

- ou encore, dans certains cas,
aux Archives nationales ou à la
Direction ministérielle des droits
d'auteur, au Mexique par exem-
ple.

La multiplicité des structures mi-
ses en place montre une forte
dépendance par rapport à la
structure nationale du secteur du
livre. Les deux éditeurs anglo-
saxons (Whitaker et Bowker) sont
ainsi parmi les plus importants; ils
étaient en outre les premiers à
détenir une base de données re-
censant les publications nationa-
les. En revanche, dans les pays
de faible production éditoriale, les
agences ISBN sont rattachées à la
Bibliothèque nationale. Ailleurs,
les deux fonctions de dépôt légal
d'une part et d'administration de
la base de données et de gestion
de l'ISBN d'autre part, sont sépa-
rées voire indépendantes, en
France notamment.
Il semble également que, dans le
cas où l'agence ISBN est rattachée



au secteur privé, l'organisation
dont elle dépend est celle qui
utilise le plus l'ISBN : les éditeurs
en Italie et aux États-Unis, les
libraires en RFA et dans les pays
latino-américains. Ceci oriente
d'ailleurs les activités propres et
les services offerts par l'agence :
ainsi, l'agence américaine envi-
sage à terme de fournir les numé-
ros ISBN aux éditeurs, sous forme
de liste et avec les étiquettes des
codes barres, voire les fichiers de
photocomposition pour l'impres-
sion.

Les missions d'une agence natio-
nale ISBN sont finalement assez
peu différentes selon les pays :
elles se limitent à l'attribution des
numéros ISBN aux éditeurs et aux
ouvrages et à leur validation, au
suivi des extensions du système
ISBN et à sa promotion, sans ou-
blier les travaux de normalisation
liés à l'ISBN.

En revanche, l'organisation du
secteur est très variable en ce qui
concerne la répartition des tâches
d'administration de la (ou des)
base(s) de données bibliogra-

phiques nationales : alimentation
et contrôle qualité de la base de
données, promotion du système
d'information bibliographique,
édition des catalogues nationaux
et des bulletins périodiques d'in-
formation sectorielle, statistiques
du secteur du livre (cf. tableau).

En conclusion...

L'utilisation, désormais banale,
des codes à barres ne signifie
évidemment pas que le livre, re-
vêtu de son ISBN ainsi codé, soit
devenu un produit d'épicerie cou-
rant.
Cette banalisation apparente est
en fait un facteur de normalisation
en même temps que d'informa-
tion. Étendu à la production édi-
toriale dans son ensemble, l'ISBN
doit permettre une meilleure ex-
ploitation, à travers catalogues,
fichiers et banques de données,
du patrimoine culturel de tous les
pays et de toutes les communau-
tés linguistiques; dans cette opti-
que, il serait d'ailleurs souhaitable
de faire apparaître, à l'intérieur de

la zone linguistique, un sous-en-
semble définissant le pays de
production. L'ISBN devrait égale-
ment servir de modèle pour la
production documentaire : les clés
de calcul de doublons, issues de
l'imagination fertile des bibliothé-
caires, pourraient demain dispa-
raître au profit d'une marque ou
d'une empreinte présentant les
qualités requises d'unicité et
d'inaltérabilité.
L'informatisation des librairies et
des bibliothèques ne peut que
renforcer le besoin de normalisa-
tion. L'ISBN doit répondre à ce
besoin, tant d'un point de vue
commercial, pour les librairies,
que d'un point de vue culturel,
pour les bibliothèques. Pour effi-
cace que soit le procédé, il n'en
est pas moins certain que réduire
un auteur, un titre et une édition
à quelques chiffres codés par des
petites barres noires et blanches
est peu satisfaisant pour l'esprit.
Mais la machine est là pour nous
restituer sur écran, et peut-être
bientôt nous énoncer, à partir de
ce code, la fiche d'identité de
l'ouvrage recherché...
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